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ATTENDU QUE la crise économique et financière place
Rio Tinto Alcan inc dans la situation où elle doit réduire
fortement les sommes allouées à son programme
d’immobilisations;

ATTENDU QUE Rio Tinto Alcan inc a demandé au
gouvernement un soutien financier d’appoint, sous forme
d’un prêt de 175 M$, afin de lui permettre de poursuivre
son programme d’investissement relié au projet AP-50;

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur Investisse-
ment Québec et sur La Financière du Québec (L.R.Q.,
c. I-16.1) prévoit que le gouvernement peut, lorsqu’un
projet présente un intérêt économique important pour le
Québec, confier à Investissement Québec le mandat
d’accorder et d’administrer l’aide qu’il définit pour en
favoriser la réalisation;

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur Investisse-
ment Québec et sur La Financière du Québec stipule
également que le mandat peut autoriser Investissement
Québec à fixer les conditions et modalités de l’aide;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement
Québec pour accorder à Rio Tinto Alcan inc. une contri-
bution financière sous forme d’un prêt au montant maxi-
mal de 175 M$;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QU’Investissement Québec soit mandatée par le gou-
vernement du Québec pour accorder à Rio Tinto Alcan
inc. une contribution financière sous forme d’un prêt au
montant maximal de 175 M$;

QUE cette contribution financière soit accordée selon
les conditions et les modalités substantiellement conformes
à celles jointes à la recommandation ministérielle au
soutien du présent décret;

QU’Investissement Québec soit autorisée à fixer toutes
autres conditions et modalités usuelles pour ce type de
transaction;

QUE les sommes nécessaires à Investissement Québec
pour accorder ce prêt soient puisées à même les crédits
du programme « Développement économique et aide
aux entreprises » du portefeuille « Développement éco-
nomique, Innovation et Exportation », sous réserve de
l’allocation en sa faveur, conformément à la loi, des
crédits appropriés pour l’exercice financier 2009-2010
et les exercices financiers subséquents.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51754

Gouvernement du Québec

Décret 534-2009, 6 mai 2009
CONCERNANT une modification au Plan d’investisse-
ments universitaires pour la période du 1er juin 2008
au 31 mai 2013, approuvé par le décret numéro 470-
2009 du 22 avril 2009

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur les
investissements universitaires (L.R.Q., c. I-17) la ministre
de l’Éducation, du Loisir et du Sport est autorisée à
préparer chaque année avec tout établissement universi-
taire du Québec tout plan d’investissements universitaires
pour les cinq années suivantes, divisé en tranches
annuelles;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi ce
plan doit indiquer en détail l’objet et le montant des
investissements pour la première année et contenir un
état des investissements prévus pour les années subsé-
quentes et être approuvé par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 470-2009 du
22 avril 2009 le gouvernement a approuvé le Plan
d’investissements universitaires pour la période du 1er juin
2008 au 31 mai 2013;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 436.1 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2) chacun des établissements d’un réseau univer-
sitaire intégré de santé peut être appelé à desservir une
zone de proximité déterminée par l’agence sur le terri-
toire de laquelle est situé le siège de cet établissement;

ATTENDU QUE le gouvernement veut permettre à l’Uni-
versité Laval d’acquérir des équipements spécialisés des-
tinés à l’enseignement des disciplines de médecine, de
pharmacie et de sciences infirmières;

ATTENDU QUE, pour réaliser ce projet, il y a lieu de
remplacer l’annexe A du Plan d’investissements univer-
sitaires pour la période allant du 1er juin 2008 au 31 mai
2013 jointe à la recommandation ministérielle du décret
numéro 470-2009 du 22 avril 2009;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver la modification
ainsi apportée au Plan d’investissements universitaires
pour la période allant du 1er juin 2008 au 31 mai 2013 et
énoncée à l’annexe A de la recommandation ministé-
rielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport et du ministre de la Santé et des Services sociaux:
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QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à inscrire au Plan d’investissements univer-
sitaires pour la période allant du 1er juin 2008 au 31 mai
2013 un engagement de 13 100 000 $, au titre des nouvelles
initiatives, pour l’acquisition d’équipements spécialisés
destinés à l’enseignement des disciplines de médecine,
de pharmacie et de sciences infirmières;

QUE le Plan d’investissements universitaires pour la
période allant du 1er juin  2008 au 31 mai 2013, approuvé
par le décret numéro 470-2009 du 22 avril 2009, soit
modifié en remplaçant l’annexe A jointe à la recomman-
dation ministérielle de ce décret par l’annexe A jointe à
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51755

Gouvernement du Québec

Décret 535-2009, 6 mai 2009
CONCERNANT la nomination d’un membre de la
Commission des partenaires du marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et sur la
Commission des partenaires du marché du travail (L.R.Q.,
c. M-15.001), la Commission des partenaires du marché
du travail est composée de membres dont certains sont
nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° du premier
alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commission est
composée notamment de six membres représentant les
entreprises, choisis après recommandation des associa-
tions d’employeurs les plus représentatives et nommés
par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu des premier et deuxième
alinéas de l’article 23 de cette loi, le mandat des membres
de la Commission nommés par le gouvernement est d’au
plus trois ans et à l’expiration de leur mandat, ils demeu-
rent en fonction jusqu’à ce qu’il soient remplacés ou
nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouverne-
ment ne sont pas rémunérés, sauf dans le cas, aux condi-
tions et dans la mesure que peut déterminer le gouverne-
ment mais ils ont cependant droit au remboursement des
dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux
conditions et dans la mesure que détermine le gouverne-
ment;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1178-2007
du 19 décembre 2007, monsieur Jacques Leblanc était
nommé membre de la Commission des partenaires du
marché du travail, qu’il a démissionné de ses fonctions
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les recommandations requises par la
loi ont été obtenues;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE monsieur Yves-Thomas Dorval, président du
Conseil du patronat du Québec, choisi après recomman-
dation des associations d’employeurs les plus représen-
tatives, soit nommé membre de la Commission des
partenaires du marché du travail pour représenter les
entreprises, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Jacques
Leblanc;

QUE monsieur Yves-Thomas Dorval soit remboursé
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exer-
cice de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51756

Gouvernement du Québec

Décret 537-2009, 6 mai 2009
CONCERNANT l’autorisation à Hydro-Québec de cons-
truire le complexe hydroélectrique de la Romaine, les
routes d’accès ainsi que les infrastructures et les équi-
pements connexes

ATTENDU QU’Hydro-Québec a été autorisée par le
décret n° 563-2004 du 9 juin 2004 à réaliser les études
d’avant-projet du complexe hydroélectrique de la Romaine
et à effectuer les travaux d’exploration, les études, les
relevés scientifiques et toutes autres activités précédant
la réalisation du projet;

ATTENDU QU’Hydro-Québec projette de construire
un complexe hydroélectrique d’une puissance installée
totale de 1 550 MW sur la rivière Romaine, composé de
quatre aménagements hydroélectriques dont la production
énergétique moyenne s’élèvera à 8,0 TWh par année;




